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I La CAT, Confédération Autonome du 
Travail 

 
La question de l'utilité d'un regroupement du 

SAGES avec d'autres catégories de personnels que 
les personnels enseignants ou avec d'autres syndicats, 
ne serait-ce qu'en vue d'une répartition de frais de 
fonctionnement ou de services mutuels, n'a jamais 
cessé de se poser depuis la création de notre syndicat, 
en 1996 : nous avons déjà envisagé, ou bien d'adhérer 
à une confédération existante, ou bien d'en créer une 
nouvelle. 

La création d'une confédération demanderait 
beaucoup d'investissement pour des résultats quelque 
peu aléatoires. Par ailleurs, les adhérents consultés 
lors de l'assemblée générale extraordinaire de juin 
2004 ont manifesté leur réticence vis-à-vis d'une 
association trop étroite avec des professions intellec-
tuelles indépendantes ne relevant pas du secteur 
public. Pour ce qui concerne l'adhésion du SAGES à 
l'une des confédérations bénéficiant d'une représenta-
tivité reconnue par la loi, quels que soient les secteurs 
et les professions, et indépendamment de leur repré-
sentativité effective, elle a été examinée très sérieu-
sement en 1999, mais fut vite abandonnée, pour les 
raisons suivantes : 

 

Le SAGES vous souhaite  
de bonnes vacances d'été 

 

 - certaines de ces confédérations avaient une 
doctrine, une vision et une pratique du syndicalisme 
incompatibles avec les nôtres;  

- chacune des confédérations restantes com-
portait au moins un syndicat enseignant concurrent 
du SAGES pour les élections professionnelles, et 
nous proposait des conditions d'adhésion inaccepta-
bles, même quand notre résultat électoral se trouvait 
être bien meilleur que celui de son syndicat ensei-
gnant "légalement représentatif" : y adhérer eût con-
duit à la dissolution du SAGES dans un syndicat déjà 
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existant et ayant peu de revendications communes 
avec les nôtres, voire des revendications contraires; 
de plus, les surcoûts de cotisation individuelles, 
importants, n'eussent correspondu à aucune contre-
partie réelle et utile, les locaux prétendument mis à 
notre disposition l'étant à un tarif démesuré ! 

L'utilité d'un regroupement du SAGES avec 
d'autres structures n'a pas disparu. Mais qui plus  
est, un tel regroupement nous apparaît désormais non 
seulement utile mais nécessaire. En effet, la 
situation a changé : en 1999, notre choix de nous 
présenter finalement seuls aux élections plutôt que 
d'adhérer à une confédération ne nous avait pas été 
défavorable, le ministère n'ayant pas contesté notre 
recevabilité ; pareillement, en 2002 et en 2005, nous 
avons pu nous présenter sans problème aux élections 
professionnelles. Mais il y a aujourd'hui consensus 
entre l'actuelle majorité au pouvoir et sa principale 
opposition1 pour modifier les règles de financement 
des syndicats et leur participation au "dialogue 
social"2 : il est question de supprimer, dans les 
années à venir, les conditions préalables à la possibi-
lité de présenter des listes de candidats aux élections 
professionnelles, tant dans le privé (élections prud' 
homales) que dans le public (élections aux commis-
sions administratives paritaires), et de ne prendre en 
considération que les syndicats qui ont obtenu des 
scores égaux ou supérieurs à 5 % voire 10 % des 
scrutins exprimés, en cumulant les scores obtenus 
dans le cadre d'élections différentes. Seuls auraient 
donc droit d'être financés et d'être représentés les 
groupements de syndicats atteignant un seuil donné. 
La volonté politique est claire : il s'agit de réduire le 
nombre d'interlocuteurs et de bénéficiaires de finan-
cements (le seul financement étatique dont bénéficie 
le SAGES, correspond aux décharges syndicales; nos 
concurrents les plus importants bénéficient, eux, de 
subventions utilisables à leur guise, bien qu’officiel-
lement destinées à la formation syndicale). Survivre 
va donc devenir difficile pour les organisations 
non regroupées au sein de structures suffisam-
ment conséquentes. Le SAGES est évidemment 
concerné, ce, a fortiori, puisque des organisations 
plus grosses le sont également : ainsi le SNALC, fait 
lui-même le constat, par la voix de son vice-
président, de la nécessité de se regrouper avec 
d'autres structures3, alors que son champ de syndica-

 

                                                

1 UMP et PS, pour faire court, mais le consensus va au-
delà. 
2 Nous renvoyons, pour le détail, au Rapport Hadas-
Lebel de mai 2006, "Pour un dialogue social efficace et 
légitime : Représentativité et financement des organisa-
tions professionnelles et syndicales". 
3 Dans le numéro 1257 du 29 mai 2006 de sa revue 
syndicale 

lisation est bien plus large que le nôtre (il couvre tous 
les personnels de l'éducation nationale), et qu'il nous 
devance chez les seuls professeurs agrégés (tout en 
demeurant largement derrière le SAGES chez les 
PRAG). 

Aujourd'hui que le regroupement avec d'autres 
organisations apparaît comme une nécessité, se 
présente une possibilité qui permettrait à la fois de 
bénéficier des effets utiles du regroupement sans 
devoir en supporter les effets nuisibles. Il s'agit de 
l'adhésion du SAGES à la Confédération Auto-
nome du Travail (CAT). Nous devons à Jacques 
Mille, adhérent du SAGES et président du SIAES4, 
syndicat avec lequel nous entretenons les meilleures 
relations depuis 1999, de nous avoir fait découvrir 
puis connaître la CAT, confédération existant depuis 
une cinquantaine d'années et ayant regroupé jusqu'à 
récemment uniquement des syndicats du secteur 
privé. Cette confédération repose sur des principes 
simples et partagés par le SAGES : 

- indépendance à l'égard des pouvoirs publics, 
des partis politiques et des employeurs du secteur 
privé; 

- apolitisme revendiqué et réel; 
- organisation souple et légère, n'imposant rien 

d'autres aux fédérations et syndicats adhérents que le 
respect des principes d'indépendance et d'apolitisme, 
et de saines relations entre les composantes de la 
confédération. 

Le surcoût de cotisation entraîné par une 
adhésion du SAGES à la CAT serait modique, de 5 € 
par adhérent, correspondant à une réelle contrepartie 
matérielle (possibilité de disposer des locaux pari-
siens de la CAT de temps à autre); en outre, la CAT 
n'exige pas des fédérations et syndicats membres la 
transmission du fichier de leurs adhérents. Dans 
l'hypothèse d'une telle adhésion, le SAGES serait, 
avec le SIES5, le premier syndicat de professeurs à 
adhérer à la CAT, cela nous évitant de nous voir 
imposer des conditions inacceptables par un syndicat 
enseignant déjà en place.  

Pour résumer, la CAT est une confédération 
dont l'activité est syndicale et uniquement  syndicale, 
et qui laisse toute autonomie d'organisation et 
d'action à ses membres. Elle n'a donc rien à voir avec 
l'UNSA (Union nationale des syndicats autonomes) 
et son syndicat, le SE-FEN, très marqué politique-
ment et chantre du collectivisme pédagogique dans le 
primaire et le second degré ! Nous avons l'intention, 
si l'adhésion du SAGES à la CAT devenait effective, 
d'inciter d'autres personnels de l'Education nationale 

 
4 Syndicat indépendant académique de l'enseignement 
secondaire, académie d'Aix-Marseille 
5 Syndicat indépendant de l'enseignement secondaire, 
déclinaison du SIAES au niveau national 



 

A quoi sert le CNESER ? (en plus du SIES) et de la fonction publique à nous y 
rejoindre, ce, en affichant clairement le type de 
syndicalisme qu'il s'agit, selon nous, de développer. 
Nous souhaiterions que la fédération  Education de la 
CAT, regroupant au départ le SAGES et le SIES, 
accueille à terme des syndicats de maîtres de confé-
rence et de professeurs d’université, la présence préa-
lable du SAGES évitant aux PRAG d’être aussi peu 
considérés qu’ils le sont au SNESup. 

 
Le CNESER, Conseil National de l'Enseigne-

ment Supérieur et de la Recherche, selon l’article 
L.232-1 du code de l’éducation : 
 
* "assure la représentation des établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel et des 
grands intérêts nationaux, notamment éducatifs, culturels, 
scientifiques, économiques et sociaux."; Le Bureau a convenu, à l'unanimité, de sou-

mettre à ses membres l'adhésion du SAGES à la CAT 
dès la prochaine assemblée générale (novembre ou 
décembre 2006)6. La CAT  accepterait de nous consi-
dérer, entre temps, comme déjà membres, pour ce qui 
concerne l'utilisation des facilités accordées, d'une 
part, et pour l'appellation CAT, d'autre part, en vue de 
la présentation de listes à des élections ou d'une 
demande d'audience au ministère (de sorte que nous 
soyons reçus non par des membres du cabinet, mais 
par le ministre lui-même).  

* "donne son avis sur les questions relatives aux missions 
confiées aux établissements publics à caractère scienti-
fique, culturel."; 
* "fait toutes propositions sur les mesures à prendre pour 
améliorer le fonctionnement des établissements à carac-
tère scientifique, culturel et professionnel.". 
 

Le CNESER est constitué pour partie de mem-
bres élus, et pour partie de membres désignés par 
l'administration. Il joue un rôle consultatif et un rôle 
disciplinaire. 

  

II Les élections CNESER Le CNESER jouant un rôle consultatif est 
composé de 62 membres. Il est présidé par le ministre 
chargé de l'enseignement supérieur ou par la 
personne que le ministre désigne à cet effet. 

 
La date des élections au CNESER (Conseil Na-

tional de l'Enseignement Supérieur et de la Recher-
che) n'est pas encore fixée, et sera connue à la mi-
juillet : tout nous conduit à penser, cependant, que 
ces élections se dérouleront en janvier 2007.  

- Membres désignés par l'administration : ils 
sont au nombre de 21, dont un député, un sénateur et 
un membre du Conseil économique et social repré-
sentent les forces politiques, économiques, sociales et 
culturelles du pays. 

Sans renoncer, de quelque manière que ce 
soit, à notre doctrine concernant les vocations 
respectives des professeurs agrégés et des profes-
seurs certifiés en tant que tels (c'est à dire en vertu 
de leur seule réussite à l'agrégation, au CAPES, ou au 
CAPET) à enseigner dans le supérieur, ni modifier 
notre champ de syndicalisation, nous sommes ac-
tuellement en discussions en vue de la constitution 
d'une liste élective commune avec une ou plusieurs 
organisations dont le SIES, liste qui comportera à la 
fois des PRAG (SAGES) et des PRCE (SIES). 

- Membres élus : ils sont au nombre de 40, 
dont : 
* 22 enseignants-chercheurs, enseignants ou chercheurs, 
avec, parmi eux, 11 professeurs des universités ou 
assimilés; 
* 11 étudiants; 
* 7 représentants des personnels non-enseignants dont un 
conservateur des bibliothèques.  

Tous ces membres sont désignés, ou élus, pour 
4 ans, à l'exception des étudiants qui sont élus pour 2 
ans seulement. Nous devrions ainsi obtenir enfin notre premier 

élu au CNESER, étape décisive pour gagner ensuite 
des élus et représentants au sein d'autres conseils ou 
commissions, notamment et spécialement au sein de 
commissions administratives paritaires.  

Le CNESER assure donc la représentation des 
personnels enseignants, et parmi les "propositions sur 
les mesures à prendre pour améliorer le fonction-
nement des établissements" d'enseignement supé-
rieur, le SAGES serait le mieux placé pour y faire 
entendre des propositions sur les conditions de travail 
et de rémunération des PRAG. 

 
Denis Roynard. 
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Le CNESER est également juridiction d'appel 
pour les litiges d'ordre disciplinaire concernant les 
personnels enseignants et les étudiants des établis-
sements d'enseignement supérieur. Dans ce cas, la 
formation disciplinaire du CNESER se limite à 14 
membres, dont 5 professeurs des universités, 5 
enseignants de grade inférieur et 4 étudiants. Le 
ministre n'intervient pas dans cette instance.  

 
 
                                                 
6 Les 5 € par adhérent seraient versés seulement à la suite 
d'un vote de l'assemblée générale entérinant l'adhésion du 
SAGES à la CAT. 
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De façon absurde, ce dont l'administration  
est le coupable actif et les organisations siégeant au 
CNESER sont les complices passifs, les PRAG sont 
électeurs et éligibles au CNESER, comme aux CAP 
(commissions administratives paritaires), mais : 

- ils peuvent participer aux CAP siégeant en 
formations disciplinaires sans en relever eux-mêmes; 

- ils relèvent en matière disciplinaire du 
CNESER sans pouvoir siéger dans la formation 
disciplinaire du CNESER !!! 
 

Denis Roynard, Virginie Hermant. 
 

Le programme d'action du 
SAGES pour le CNESER 
 

S'il y obtient un élu, le SAGES demandera tout 
ce qui est nécessaire pour améliorer la condition des 
PRAG, qu'il s'agisse de rester PRAG ou d'intégrer le 
corps des maîtres de conférences ou celui des 
professeurs des universités.  

 
Principalement : 
- l'abaissement du service statutaire des PRAG 

à 288 heures équivalent TD. Une prise en compte 
réaliste des activités autres que celles d'enseigne-
ment, que ce soit pour l'obtention d'une décharge 
d'enseignement, ou pour le paiement d'heures supplé-
mentaires et leur prise en compte pour la retraite; 

- une possibilité de retour sur le poste de 
PRAG après un détachement, ou la généralisation de 
la procédure de mise à disposition, afin que les 
PRAG puissent, comme les maîtres de conférences, 
exercer une ou plusieurs années en dehors de leur 
établissement d'enseignement supérieur sans pour 
autant perdre leur poste; 

- la possibilité pour les PRAG de bénéficier 
d'années sabbatiques, d'exploiter leurs inventions et 
d'exercer une profession libérale, dans les mêmes 
conditions que les maîtres de conférences et les 
professeurs des universités; 

- une meilleure prise en considération de la 
qualité de professeur agrégé et des services effectués 
en tant que PRAG pour l'intégration dans le corps des 
maîtres de conférences ou celui des professeurs des 
universités; 

- des décharges pour activité de recherche plus 
longues; et, qui plus est, financées par le ministère 
afin qu'elles ne concernent pas les seuls établisse-
ments où sont affectés les PRAG, de sorte que ceux 
qui enseignent une matière dite "secondaire" dans 
leur établissement ne soient pas systématiquement 
sacrifiés; 

- la mise en œuvre d'une procédure d'évalua-
tion et de promotion qui tienne vraiment compte du 

niveau et de la nature universitaires des activités 
exercées, en lieu et place de l'actuelle notation 
administrative par le chef d'établissement, celui-ci 
n'étant même pas nécessairement de la même 
discipline que le PRAG noté; 

- une transparence réelle dans les procédures 
de recrutement, mettant en œuvre une participation 
accrue de PRAG de la discipline, affectés éventuel-
lement dans des établissements voisins, ainsi que cela 
se pratique pour le recrutement des maîtres de 
conférences; 

- pour les PRAG ayant exercé précédemment 
une activité dans le secteur privé, un reclassement 
prenant en compte les années effectuées en dehors de 
la fonction publique avant l'intégration et le reclas-
sement, comme pour les lauréats du CAPET et les 
personnes recrutées dans le corps des maîtres de 
conférences ou celui des professeurs des universités; 

- un statut des PRAG leur permettant d'être 
considérés et traités comme des enseignants du 
supérieur, non seulement en France, mais dans les 
différents pays d'Europe : pour rappel, les diplômés 
de l'étranger peuvent déjà se porter candidats et être 
recrutés sur des emplois de maîtres de conférences ou 
de professeurs des universités; 

- la présence des PRAG au sein de la 
formation disciplinaire du CNESER; 

- l'élargissement du collège B aux professeurs 
agrégés et aux professeurs de chaire supérieure des 
classes préparatoires aux grandes écoles scientifi-
ques, et plus généralement aux professeurs agrégés 
affectés dans des établissements d'enseignement 
supérieur qui ne sont pas des EPCSCP (établisse-
ments publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel), puisque le CNESER donne également 
son avis sur des questions les concernant. 

Les adhérents et sympathisants du SAGES sont 
évidemment convaincus de la nécessité de voir ces 
demandes aboutir. Il leur appartient de convaincre 
leurs collègues de la pertinence de notre action.  

 
Le Bureau. 

 

Le SAGES donne une 
consultation juridique à 
l'un de ses "membres 
amis"qui l’emporte en appel 
 

Les statuts du SAGES (article 5) disposent que  
"le Bureau peut accorder le titre de […] membre 
 ami à des tiers au syndicat ", que "ces membres ne 
sont pas adhérents", qu’ils n’ont "en aucun cas voix 
délibérative ", mais qu’ils "bénéficient des informa-
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tions générales adressées aux membres adhérents", 
et "peuvent recevoir l'assistance du syndicat en toute 
occasion jugée opportune ".  

D'autre part, "les syndicats […] peuvent don-
ner des consultations juridiques et rédiger des actes 
sous seing privé au profit des personnes dont la 
défense des intérêts est visée par leurs statuts, sur des 
questions se rapportant directement à leur objet".7. 

Or, quand bien même notre discours déran-
gerait certains agrégés, il ne dérange pas forcément 
tous les certifiés : en témoigne la présence de profes-
seurs de ce corps sur nos listes de discussion et parmi 
nos membres amis. C'est l’un de ces membres qui 
nous a demandé dernièrement une consultation juri-
dique relative à une question touchant au traitement 
par l’administration des candidatures à l’obtention du 
grade d’agrégé par liste d’aptitude. Une telle question 
se rapporte directement à notre objet8. Elle portait en 
outre sur le non respect, une fois de plus, des règles 
de procédure et de motivation par l’administration 
dont aurait également pu être victime tout professeur 
agrégé. 

Notre intervention, bien que tardive, aura per-
mis à la personne sollicitant notre aide d’obtenir gain 
de cause en appel, dans une affaire mal engagée par 
son avocat, et d’apporter un financement extérieur à 
notre syndicat : cotisation de membre ami et coût de 
la consultation juridique. 

Il est satisfaisant de constater que le crédit 
accordé au SAGES semble dépasser désormais le 
cadre des professeurs agrégés et de chaire supérieure. 
Les demandes d'intervention dont nous faisons l'objet 
se sont dernièrement multipliées, et elles contribuent 
à nous faire connaître de façon positive. 

 
Denis Roynard. 

 

Un ancien adhérent obtient 
gain de cause au tribunal 
administratif de X 
 

Il y a cinq ans, un adhérent du SAGES, dési-
reux de mener une action juridique contre un préju-
dice subi par lui, s'est lancé seul, sans l’assistance du 

 
7 Article 64 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et 
juridiques (version consolidée au 3 août 2005). 
8 Cet objet "s'étend à tout ce qui retentit, directement ou 
indirectement, sur les droits et intérêts [des agrégés], et 
notamment aux concours, examens, listes d'aptitude, 
procé-dures de qualification et d'équivalence et voies 
diverses donnant les qualités ou titres nécessaires à 
l'appartenance" du corps des professeurs agrégés (article 1 
de nos statuts). 

SAGES, et précipitamment, sans profiter du délai de 
recours de deux mois.  

De ce fait, en déposant son recours, il commit, 
notamment, les erreurs suivantes : 

- la première consistait à ne s’être pas d’abord 
assuré qu’il attaquait bien un acte écrit valant 
décision (article R 421-1 du code de justice adminis-
trative : "sauf en matière de travaux publics, la 
juridiction ne peut être saisie que par voie de recours 
formé contre une décision"); 

- la deuxième consistait à n’avoir pas fait 
naître lui-même ladite décision : il aurait dû formuler 
une demande par écrit et par accusé de réception, 
puis attaquer le refus, implicite (deux mois de 
silence) ou explicite (lettre), de voir modifier la 
situation le lésant ; 

- la troisième consistait à avoir intitulé son 
recours "excès de pouvoir", faisant ainsi de son 
recours un recours en annulation, et à avoir demandé 
par ailleurs des indemnités, lesquelles relèvent du 
"plein contentieux";  

- la quatrième consistait en l'oubli de demander 
lesdites indemnités par écrit et par accusé de 
réception; 

- la cinquième consistait à avoir attaqué deux 
actes à la fois dans le même recours; 

- la sixième consistait à n’avoir pas mentionné 
expressément de défendeur (auteur d'actes attaqués). 

Dans cette affaire, le SAGES a tout de même  
pu sauver la recevabilité de la requête, en exploitant 
d’autres bévues, cette fois commises par le recteur de 
l’académie de X. 

Il n’a pas été possible, en revanche, d’obtenir 
pour notre collègue les dommages et intérêts qu’il 
demandait, à cause (notamment), de l’intitulé de sa 
requête initiale (troisième erreur), lequel permettait 
au juge d'annuler la décision de l’administration et de 
lui substituer sa propre appréciation du préjudice 
subi : il a pu ainsi être décidé qu'il n'y aurait pas 
d'indemnités. 

Si nous faisons mention de ce qui précède, 
c'est dans le but d'indiquer que le contentieux 
administratif a ses règles et sa pratique, et qu'il est 
préférable, pour un adhérent qui envisagerait une 
action juridique, de prendre conseil auprès du 
SAGES. Rappelons aussi au passage que le dépôt 
d'un recours avant la date limite ne constitue en rien 
un gain de temps dans le traitement d’une affaire (ici 
réglée en 5 ans…), sauf les cas où elle fait l’objet 
d’un référé.  

Nous n’interdisons évidemment pas à nos 
adhérents de rédiger eux-mêmes leurs propres 
requêtes, et nous ne pouvons pas non plus les assurer 
que notre intervention leur assure systématiquement 
gain de cause. Mais, et encore une fois, nous leur 
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conseillons de s'adresser à nous, d’autant que ce 
service est compris dans leur cotisation ! 

 
Denis Roynard.  

 

Professeurs agrégés en 
lycées  d'enseignement 
professionnel   

 
A la suite d'une requête présentée par le SNE-

TAA (Syndicat National de l’enseignement Techni-
que Action Autonome), et enregistrée fin novembre 
2002 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, 
requête qui demandait, entre autres, l'annulation de la 
note de service n°2002-224 du 24/10/02 relative au 
mouvement national à gestion déconcentrée pour la 
rentrée scolaire de septembre 2003 des personnels 
enseignants etc…, le Conseil d'Etat a tranché par une 
décision de rejet, renfermant notamment le texte 
suivant :  
"[…] l’article 3 du décret du 4 juillet 1972 relatif au statut 
particulier des professeurs agrégés de l’enseignement du 
second degré, les professeurs agrégés assurent leur 
service dans les classes préparatoires aux grandes écoles, 
dans les classes de lycée, dans des établissements de 
formation et, exceptionnellement, dans les classes de 
collège; qu’aux termes des dispositions du premier alinéa 
de l’article 4 du décret du 4 juillet 1972 relatif au statut 
particulier des professeurs certifiés, ceux-ci participent 
aux actions d’éducation, principalement en assurant un 
service d’enseignement dans les établissements du second 
degré et dans les établissements de formation; que ni ces 
dispositions, ni celles du décret du 30 août 1985 modifié 
relatif aux établissements publics locaux d’enseignement, 
n’établissent de distinction entre les lycées professionnels 
et les lycées d’enseignement général; qu’il en résulte que 
les professeurs agrégés et les professeurs certifiés peu-
vent, dans le respect de leurs statuts respectifs, être 
affectés dans l’intérêt du service dans les lycées profes-
sionnels; que, dans cette affectation, ils n’occupent pas, en 
position de détachement, des emplois budgétaires de pro-
fesseurs de lycée professionnel, mais, en position 
d’activité, des emplois budgétaires correspondant aux 
différents grades de leurs corps respectifs […].". 

Ainsi avons nous dû répondre à plusieurs 
collègues agrégés ou certifiés que leur nomination en 
lycée d'enseignement professionnel à la rentrée 2006, 
ou encore que les remplacements qui leur étaient 
proposés ou imposés dans ce type de lycées, étaient 
légaux. 

Il va de soi, malgré tout, que notre syndicat 
continue de considérer de telles affectations comme 
s'exerçant de façon purement gestionnaire, d'une part 
au mépris de la spécificité de l'enseignement 
professionnel, où l'on délègue des professeurs non 
formés pour y enseigner comme il se doit, et d'autre 

part au mépris des concours et des disciplines de 
recrutement. 

Notre position n'a pas varié depuis 2003 : 
nous ne sommes pas opposés à ce qu'un professeur 
agrégé ou certifié enseigne en LEP, mais à la 
condition expresse qu'il en fasse la demande et qu'il 
en ait les compétences. Cette question sera abordée 
au cours de la prochaine audience du SAGES au 
ministère de l'Education nationale. 

 
Virginie Hermant.  

 

Harcèlement moral au 
travail : qu’en est-il 
exactement ? 
 

Le harcèlement moral sévit aussi bien dans le 
secteur privé que dans le service public. Il est lié à la  
situation actuelle de l'emploi, la précarité profession-
nelle conférant un pouvoir exorbitant à l'employeur,  
fondé sur le chantage. Dans le secteur privé, on joue 
sur la peur du chômage pour faire pression sur les 
salariés. Dans le secteur public, et en particulier dans 
l’Education nationale, les situations instables sont 
également répandues. On pense d'abord au vacataire 
ou à l'enseignant sous contrat précaire, dont le 
réemploi dépend de l'appréciation d'un seul chef 
d’établissement, ou au jeune thésard ATER taillable 
et corvéable à merci par son directeur de thèse : 
celui-ci, comme un salarié du privé, peut être 
remercié du jour au lendemain, et, comme dans le 
secteur privé, il est la victime potentielle de pressions 
morales. Mais les titulaires ne sont pas à l'abri du 
chantage : nous songeons non seulement à l'ensei-
gnant TZR, pour qui l’obtention d’une affectation 
favorable dépend de la bonne volonté du recteur et 
donc des rapports le concernant, élaborés dans son 
dos, mais aussi au professeur titulaire de son poste, 
dans le second degré ou dans le supérieur, qui, s'il ne 
partage pas "la mentalité maison" ou s'il n'adopte pas 
le comportement requis sera victime d'une véritable 
"chasse aux sorcières", conspué par l'"équipe péda-
gogique", floué dans la constitution de son emploi du 
temps, attaqué dans sa vie privée9, voire diffamé. 
Dans le second degré, le professeur jugé récalcitrant 
est le plus souvent convoqué, pour son bien, devant 
le tribunal rectoral des "ressources humaines", et 
exhorté à l'autocritique10 avant d'être vivement en-

 
9 Lu dernièrement dans un rapport écrit par un proviseur, 
destiné aux ressources humaines : "Monsieur X vit dans 
une situation familiale très déstabilisatrice : sans être 
marié, il a deux enfants de trois et six ans" … (sic !) 
10 Relire 1984 d'Orwell, éd. Folio 
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couragé à demander une mutation, si les ressources 
très humaines et l'inspection n'ont pas, entre temps, 
élaboré une procédure d'exclusion de l’Education 
nationale pour incompétence… 

 
Liée à la situation catastrophique de l’emploi, 

la notion de "harcèlement moral" est  relativement 
récente (Loi 2002-73 du 17 janvier 2002). Certes, 
durant les années 1960-1970, le rapport entre emplo-
yeur et employé, autrement dit les liens de subordina-
tion, était autant facteur de stress, de pressions, voire 
de harcèlement qu’aujourd’hui. Mais la situation était 
moins criante et ne durait pas : un salarié licencié ou 
démissionnaire trouvant très rapidement un autre 
emploi, les situations difficiles n’étaient que rarement 
figées et ne pourrissaient pas. Dans l’Education 
nationale, la situation des maîtres auxiliaires était 
effectivement précaire, mais la tendance était tout de 
même, à terme, à la titularisation : il ne s'agissait pas 
alors de faire garder les élèves par des intervenants 
non formés et sans avenir. Quant aux professeurs 
titulaires, on n'en exigeait pas qu'ils soient conformes 
à l'idéologie pédagogiste, intellectuellement, morale-
ment, et dans leur façon de se comporter, sous peine 
de harcèlement ou d'exclusion définitive. 

 
Il importe de savoir que la notion de 

harcèlement moral est une notion juridique très 
encadrée aussi bien au niveau des textes existants que 
de la jurisprudence. Nous présentons ici la définition 
légale du harcèlement moral en en précisant bien les 
contours et les limites (partie 1) avant de nous 
pencher sur la jurisprudence actuelle et l’interpréta-
tion du juge (partie 2). Nous exposons ensuite quel-
ques conseils fondamentaux destinés à se prémunir 
contre ce genre de pratiques (partie 3), avant de 
donner plusieurs références bibliographiques et 
adresses de sites internet (partie  4). 
 

I Définition juridique du harcèlement 
moral 
 

"Aucun salarié ne doit subir les agissements 
répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou 
pour effet une dégradation des conditions de travail 
susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa 
dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de 
compromettre son avenir professionnel.".  

Article L 122-49 du Code du Travail. 
 

Le code du travail donne donc une définition 
précise du harcèlement moral, dont on remarque tou-
tefois que le cadre d’application est relativement 
large : il convient donc d’envisager les formes du 
harcèlement moral qui donneront éventuellement lieu 
à une intervention du juge. 
 

A. La notion d’"agissements répétés" 
 

1) Le terme d’"agissements" est peu précis, 
il englobe aussi bien les actes écrits (instructions 
hiérarchiques) que les comportements oraux actifs 
(remarques désobligeantes) ou passifs (mises à 
l’écart, fait de ne pas solliciter un salarié…). 

Bien entendu, la forme écrite du harcèlement 
est plus rare que son expression orale, le harceleur 
sachant pertinemment qu'un écrit constitue une 
preuve flagrante de délit. 

Le terme d’ "agissement" fait allusion à des 
actes flous, non définis par les textes, et qui n'entrent 
pas expressément dans les attributions du supérieur 
hiérarchique. On ne peut parler, par exemple, de 
harcèlement de la part d’un proviseur qui attribuerait 
systématiquement des classes difficiles à un 
professeur puisque, précisément, l'attribution des 
services d'enseignement fait partie des prérogatives 
du chef d’établissement. En revanche, le fait 
d'interdire à un enseignant, dans la durée, l’accès à la 
salle des professeurs ou au parking du lycée, au motif 
que l’attitude générale de l’intéressé serait contraire à 
la dynamique de l’établissement, relèverait bien d'une 
tentative de harcèlement moral. 
 

2) Le texte du Code du travail insiste bien  
sur la notion d’agissements "répétés" : il ne saurait 
donc être question d’une remarque ponctuelle, fût-
elle désobligeante, pour évoquer l’infraction, mais 
d’actes, d’attitudes se déroulant dans une certaine 
durée. 
 

3) Le texte ne fait pas référence à la notion 
de hiérarchie et cela est très important : le 
harcèlement moral peut être, soit "descendant", 
s'exerçant à l'encontre d'un subordonné, soit 
"ascendant", s'exerçant à l'encontre d’un supérieur, 
soit  "horizontal", comme dans le cas d'une mise à 
l'écart d'un enseignant mis à l’écart par l’équipe 
pédagogique.  
 

4) La notion de harcèlement est non rétro-
active c’est-à-dire que des agissements répétés anté-
rieurs à la loi de 2002 ne peuvent être évoqués (en 
général, du reste, les lois ne sont pas rétroactives) 
(Cassation sociale 15 février 2006). 
 

B. Les effets de ces agissements 
 

L’effet doit être "une dégradation des 
conditions de travail susceptible de porter atteinte à 
ses droits et à sa dignité [ceux du salarié], d’altérer 
sa santé physique ou mentale ou de compromettre 
son avenir professionnel". 
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1) "Dégradation des conditions de travail" : 
un lien direct doit exister entre les agissements et le 
travail. Des actes qui n’auraient, pour le juge, que des 
conséquences sur la vie privée de l’intéressé, sans 
aucun lien avec le travail seraient peut-être répréhen-
sibles à d’autres titres, mais pas sur le fondement de 
l’article L 122-49. 
 

2) "Susceptible de porter atteinte à ses droits 
et à sa dignité" : est évoquée ici la possibilité d’une 
conséquence et c’est au juge d’apprécier.  

Un enseignant mis sur la touche par un provi-
seur au vu et au su des élèves peut évoquer une 
atteinte à sa dignité. Il peut évoquer une atteinte à ses 
droits si l’attitude hiérarchique, arguant éventuelle-
ment du "qu'en dira-t-on" ou de l’hostilité de l’"équi-
pe" pédagogique est "susceptible de compromettre 
son avenir professionnel" : note administrative défa-
vorable, barrage à un enseignement en classes de 
spécialité ou de BTS… 

 
3) "Altérer la santé physique ou mentale" : il 

s’agit ici de cas médicaux dûment constatés. Bien en-
tendu, le lien de cause à effet doit être démontré, tout 
particulièrement devant le juge répressif. 
 

C. Les limites de la notion de harcèlement 
moral 
 

Le harcèlement n’est pas du stress, et il se 
distingue du harcèlement sexuel : "Il faut distinguer 
le harcèlement moral des situations de stress qui ne 
constituent pas du harcèlement"11 "et du harcèlement 
sexuel qui a une définition plus restrictive."12. 
 

II Quelques interprétations de 
jurisprudence                                                                                                                                      
 

Il y a peu de jurisprudences concernant les 
enseignants : la protection statutaire apparente, un 
certain immobilisme face à l’administration et aux 
supérieurs hiérarchiques supposés tout puissants, ou 
tout simplement l’ignorance de ce qui est permis et 
de ce qui peut être réprimé conduisent de nombreux 
agents de l’Education nationale à courber l’échine en 
attendant une hypothétique mutation. 

Comme nous le verrons plus loin, le harcèle-
ment moral est une notion juridique qui doit être 
totalement dissociée du métier, du statut, du fait de 
travailler dans le secteur public ou dans le secteur 
privé : le droit pénal s’applique en effet à tous les 
citoyens, le droit administratif à tous les agents de la 

 
11 Tribunal de Grande instance, Paris 25 octobre 2002,  
Revue fiduciaire n° 314 -8 avril 2006 
12 Code du travail, article L122-46, 
Revue fiduciaire n° 314 -8 avril 2006 

fonction publique, quelle que soit leur administration 
de tutelle et quelle que soit la fonction exercée. On 
peut donc considérer que toute décision rendue est 
transposable à l’Education nationale, même si elle a 
été prise dans un contexte différent. 
 
Exemple :   

- Les faits : un employé a cantonné, de façon 
répétée, une salariée embauchée en qualité de 
coiffeuse à des besognes de nettoyage et de tenue de 
caisse, l’excluant ainsi des tâches pour lesquelles 
elle avait été recrutée. 

- La décision : il a été jugé le harcèlement 
moral démontré, l'attitude de l'employé ne pouvant 
être justifiée par le comportement de la salariée vis-à-
vis de la clientèle (CA Paris, Chambre sociale, 9 sept. 
2003). 

- L’interprétation : cette décision, transposée à 
l’Education nationale, implique qu’un proviseur 
(notion d'"employé") qui mettrait à l’écart un ensei-
gnant en l’employant à des fonctions pour lesquelles 
il n’a pas été recruté (référence au statut) s’expo-
serait à une telle sanction. 
 

III Que faire face au harcèlement moral ? 
 
A. Obtenir l’appui de son organisation 
syndicale 
 

"Les organisations syndicales peuvent agir en 
justice, en faveur d’un salarié en cas de harcèlement 
moral" (Code du travail, article L 122-53). L’accord 
écrit de l’intéressé est nécessaire. Le salarié concerné 
peut intervenir à l’instance et y mettre fin à tout 
moment. 
 

B. Agir au pénal 
 

Il est possible d’agir au pénal, par l’intermé-
diaire du ministère d’avocat puisque le Code pénal 
reprend la même définition que le Code du travail : 
"les agissements répétés ayant pour objet ou pour 
effet de porter atteinte aux droits du salarié et à sa 
dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de 
compromettre son avenir professionnel constituent le 
délit pénal de harcèlement moral" (Art 222-33-2 du 
Code pénal). 

Dans le cas de la fonction publique, la procé-
dure pénale possède un avantage de taille : un collè-
gue, ou un supérieur hiérarchique direct (proviseur, 
chef de département, directeur d’IUT…) peut être 
attaqué personnellement : il n'a donc pas la possibi-
lité de sortir "le parapluie hiérarchique"; en pratique, 
la perspective de devoir s’expliquer devant un juge 
d’instruction est de nature à calmer les ardeurs du 
contrevenant, plus généralement de celui qui se plaît 
à jouer "les petits chefs" : l’expérience du SAGES  



 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 
MESSAGES n°42 

 

9

le prouve en tout cas : avant l'ouverture éventuelle 
d'hostilités juridiques, une simple demande d’explica-
tions, éventuellement rédigée par le ministère d’avo-
cat et adressée par constat d’huissier au chef d’éta-
blissement, suffit à dénouer bien des situations pré- 
conflictuelles… 

Cela dit, dans le cadre d'une plainte pénale, 
lorsque l'on attaque personnellement, de solides 
arguments doivent être mis en oeuvre : une preuve au 
pénal est plus ardue à démontrer que devant un 
tribunal administratif ou encore que devant un conseil 
de prud’hommes pour les salariés du secteur privé; et 
celui qui attaque personnellement sans preuve 
s’expose au délit de dénonciation calomnieuse, en 
plus des frais de justice qui sont alors à sa charge… 
 
C. Agir au Tribunal administratif 
 

Le Tribunal administratif est compétent pour 
régler les conflits entre un enseignant et son 
administration.  

Une action devant le Tribunal administratif ne 
dispense pas d’aller en découdre au pénal, c'est l'Etat 
en tant que personne morale que l'on attaque ici, sur 
le fondement de sa participation directe ou indirecte 
(le "laisser faire") au harcèlement reproché.  

La réglementation applicable est alors celle de 
la fonction publique. Le harcèlement moral est défini 
à l'article 6 quinquiès de la loi 83 634 du 13 Juillet 
1983, modifiée par la loi 2002-73 du 17 janvier 2002, 
stipulant qu'"aucun fonctionnaire ne doit subir les 
agissements répétés de harcèlement moral qui ont 
pour objet ou pour effet une dégradation des 
conditions de travail susceptibles de porter atteinte à 
ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique 
ou mentale ou de compromettre son avenir 
professionnel" (on remarquera la similitude avec le 
droit du travail et le Code pénal). 

Aucune mesure relative notamment au recrute-
ment, à la titularisation, à la formation, à la notation, 
à la promotion, à l’affectation et à la mutation ne peut 
être prise à l’égard d’un fonctionnaire, qui prendrait 
en considération : 
* le fait qu’il ait subi ou refusé de subir des agisse-
ments de harcèlement moral visés au premier alinéa ; 
* le fait qu’il a exercé un recours auprès d’un 
supérieur hiérarchique ou engagé une action en 
justice visant à faire cesser ces agissements ; 
* le fait qu’il ait témoigné de tels agissements ou 
qu’il les ait relatés. 
(Source : Loïc Scoarnec, Président de l'association 
"Harcèlement Moral Stop" (HMS)) 
 

 

D. Se faire assister par la HALDE (Haute 
Autorité de Lutte contre les Discriminations 
et pour l’Egalité) 
 

"Tout salarié qui s’estime victime d’une discri-
mination directe ou indirecte peut saisir la Haute 
Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour 
l’Egalité (HALDE)" (Loi 2004-1486 du 30 décembre 
2004). 

La HALDE peut assister le salarié dans ses 
démarches. Elle peut même se saisir directement si 
elle estime que les faits portés à sa connaissance sont 
bien constitutifs du délit de harcèlement moral. 
 

E. Contacter des associations spécialisées 
 

Il existe au niveau local des associations de 
défense des salariés contre le harcèlement moral. On 
signalera ici des liens intéressants pour un premier 
contact : 
 
Association "Mots pour Maux au Travail" 
http://membres.lycos.fr/xaumtom/  
 
Paris 
85, rue Charlot  
75003 Paris  
tél. 01 40 47 86 34 
Alsace 
47, rue de la Course  
67000 STRASBOURG 
Tél: 03 88 22 22 06  
 
Harcèlement "Association de Réflexion et de 
Soutien" (HARS)  
22, rue de Velotte  
25000 Besançon  
  
Association Nationale des Victimes de 
Harcèlement Psychologique au Travail 
(ANVHPT)  
Maison des Associations  
3, boulevard des Lices  
13200 Arles  
tél. 04 90 93 42 75  
fax 04 90 49 54 29  
 
Association "Solidarité Souffrances au Travail" 
(ASST) 
Association Solidarité Souffrances au Travail 
IDF - SST 
BP 16 
92420 Vaucresson 
http://www.asso-sst.net/ 
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Association "Contre le harcèlement "  
BP 52  
76302 Sotteville-les-Rouen  
tél. 02 35 72 15 15  
fax 02 35 72 24 24  
 
Association Contre le Harcèlement Professionnel 
(ACHP)  
17, rue Albert Bayet  
75013 Paris  
tél/fax 01 45 83 07 20  
http://achp.ifrance.com/ 
 
Association Harcèlement Moral Stop (HMS)  
11, rue des Laboureurs  
94150 Rungis  
tél. 06 07 24 35 93  
http://www.chez.com/hms/Home.htm 
 

IV Ouvrages et témoignages 
 

1) Philippe Arquès,  Le harcèlement dans 
l’enseignement, causes, conséquences, solutions, 
Editions L’Harmattan, déc. 2003. 
(Site internet de Philippe Arquès : http://parq2003.free.fr) 

Philippe Arquès est normalien (Cachan), pro-
fesseur des universités enseignant à l’Ecole Centrale 
de Lyon. Il présente ainsi son ouvrage dans le n° 334 
(23 février 2004) de la Lettre d’expression Médicale, 
hebdomadaire francophone de santé13 : 

"Aujourd'hui, trois salariés sur dix estiment avoir 
subi un harcèlement moral sur leur lieu de travail, c'est-à-
dire avoir été l'objet de conduites abusives. Elles se sont 
manifestées notamment par des comportements, des 
paroles, des actes, des gestes ou des écrits répétés, 
pouvant nuire à leur personnalité, à leur dignité ou à leur 
intégrité physique et psychologique. Chez chacun d'entre 
nous, la violence est naturelle, elle est contrariée par 
l'éducation familiale et scolaire et pourtant c'est dans la 
famille, parfois,et à l'école, souvent, que se développent 
actuellement des formes de brutalités incontrôlées. La 
violence scolaire concerne tous les usagers : personnels 
administratifs et techniques, enseignants, élèves dans tous 
les cycles: de la maternelle à l'université, dans tous les 
pays, développés ou non. 

Retrouver la confiance. Dans cet ouvrage, nous 
présentons comment, et pour quelles raisons, la violence 
se développe dans ce lieu destiné à l'apprentissage des 
connaissances et des méthodes, ainsi qu'à l'acquisition des 
moyens propres à l'autonomie et à la citoyenneté par 
réduction de la brutalité innée. En particulier, nous 
analysons les causes, le développement et les consé-
quences de ce qui est maintenant appelé communément : 
"le harcèlement moral sur le lieu de travail". Dans 
l'enseignement, c'est une pratique aberrante, vexatoire et 
particulièrement inutile, dont, finalement, les étudiants 
sont les seuls pénalisés. Le harcèlement a toujours été hors 
                                                 
13 http://www.exmed.org/arlem/arlem0034.html#lem334 

la loi dans certains de ses actes: injures, menace, menace 
de mort, voie de fait, etc… Dans la législation, il est 
devenu maintenant une relation illégale. Cette illégalité ne 
semble gêner personne et, en tout cas, pas ceux qui sont 
chargés de faire respecter la loi dans l'application de 
l'article 40 du code pénal. Il semble que l'agression 
chronique n'est que l'expression d'une relation sociale 
imposée par l'un et refusée par l'autre plus autonome. 
C'est dans ce refus qu'émerge la notion de harcèlement. 
C'est dans le renforcement de l'autonomie et de la 
citoyenneté que se situe l'aggravation de la perception que 
nous avons des phénomènes de tourment. Etudier le 
harcèlement, c'est en redécouvrir l'historique, et compren-
dre ses relations étroites avec le travail, évaluer l'école 
comme un lieu privilégié où toutes les formes de brutalité 
peuvent se développer entre tous les acteurs. L'avenir de la 
victime est la conséquence d'une sortie réussie de cette 
situation maléfique. 

Restaurer la conscience.  
L'histoire. Le premier chapitre définit ce supplice. Il 

présente des situations qui ont réellement existé sur le plan 
historique ou qui ont été imaginées avec pour objectif 
l'apprentissage de l'autonomie ou la distraction. Le travail 
de chacun des acteurs est analysé en explicitant les 
dysfonctionnements dans lesquels les sévices peuvent 
s'insérer.  

Le lieu. Les structures d'apprentissage des connais-
sances et des méthodes, structures qui sont semblables 
dans tous les systèmes, sont examinées dans le deuxième 
chapitre. Le harcèlement ne peut naître et subsister que 
dans un contexte où la médiocrité est tolérée. L'excellence 
suppose des méthodes sans compromis, elles sont 
recherchées dans ce chapitre. 

Le harcèlement. Troisième chapitre, les différentes 
formes de violence chronique : houspillage, bizutage, 
acharnement, intimidation... sont décrites et disséquées. 
Tourmenter par de fréquentes attaques est un jeu pervers 
et la théorie des jeux s'applique. Qui gagne finalement ? 
Comment ? Pourquoi ? La réponse à ces questions 
permettra de tenter une sortie. 

Les acteurs. Bien se connaître, comprendre et deviner 
son adversaire, sont les clés de la réussite. Les conduites 
humaines et inhumaines des acteurs de cette conjoncture 
cruelle : le harceleur pervers et narcissique, le harcelé 
autonome et lucide ou dépendant et perdu à jamais, 
l'arbitre potentiel et couard ou courageux et efficace, le 
spectateur curieux ou émergeant, toutes sont répertoriées 
et analysées dans le chapitre quatre. 

La sortie. Comment sortir de ce contexte malfaisant, si 
possible sans dégât ? Partir pour faire plaisir ou rester 
pour lutter ? Construire sa propre sortie, est-ce la meilleu-
re solution ? Les stratégies de résolution de ces types de 
conflits sont jugées. Des guides pratiques sont présentés 
dans le cinquième chapitre. 

L'avenir. Comment reprendre ensuite une vie normale ? 
Les réconciliations sont encore rares. Comment concevoir 
une autre structure des établissements d'apprentissage 
pour que de telles situations puissent se résoudre 
rapidement ou même n'apparaissent plus ? A quoi sert une 
association ? Tous ces thèmes sont développés dans le 
dernier chapitre. 
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Renforcer la compétence.  
Les différentes parties de cet ouvrage sont agrémentées 

d'exemples imaginés à partir de notre vécu ou de 
l'expérience de nos collègues tant français qu'étrangers 
dans les rôles de harcelé, de harceleur, d'arbitre et de 
spectateur du harcèlement. Avec cet ouvrage, nous espé-
rons montrer combien ces pratiques illégales et archaï-
ques sont inutiles et coûteuses pour la collectivité et, par 
conséquent, les faire évoluer dans le cadre d'une gestion 
plus humaine des usagers de tous les centres d'appren-
tissage. 

L'auteur a été : un harcelé insupportable car tou-
jours rebelle, un harceleur incompétent par respect des 
droits de la personne, un spectateur désagréable dans sa 
volonté d'arbitrer, un arbitre déplaisant car efficace. Avec 
son vécu et ses observations dans les différentes situations, 
enseignant, il analyse les rapports de pouvoir qui émer-
gent dans ce dysfonctionnement et conclut par un bilan des 
différentes stratégies qui s'offrent à la victime pour sortir 
de cette situation maléfique.". 

 
2) Philippe Ravisy, Le Harcèlement moral 

au Travail, Editions Delmas Express, juin 2004. 
Philippe Ravisy est avocat. Voici la présen-

tation de son ouvrage, par les éditions Delmas :  
"Cadres, employés, fonctionnaires… De silences en 

sous-entendus, de brimades en vexations, de déstabilisa-
tions en humiliations, le harcèlement s’installe. Aller au 
travail devient un enfer. La dépression succède à l’incom-
préhension.  

La loi du 17 janvier 2002 a permis de faire plu-
sieurs pas en avant avec la mise en place d’un "dispositif 
anti-harcèlement" : d’un côté, elle interdit, sanctionne et 
prévient ; de l’autre, elle protège et facilite la preuve. La 
loi Fillon de janvier 2003 a fait un pas en arrière mais ne 
revient pas sur l’essentiel : le harcèlement moral au 
travail est condamnable et doit être condamné. Philippe 
Ravisy, l’un des tous premiers avocats à s’être préoccupé 
du sort des victimes, leur explique dans ce livre comment 
faire pour s’en sortir et obtenir réparation. Précis, 
complet, accessible à tous, il permet de trouver sa solution 
et de la mettre en œuvre.  

Sommaire de l'ouvrage : 
1. La violence morale au travail  
2. Où commence le harcèlement ? 
3. Le droit applicable 
4. Le cas particulier de la fonction publique  
5. Comment réagir ?  
6. Se faire aider  
7. Prouver le harcèlement  
8. Obtenir réparation  
Mini code  
Annexes & Compléments  
Glossaire  
Foire Aux Questions 
Liste des modèles  
Index thématique" 
 
 
 

 

3) Témoigner et dialoguer sur internet 
 

On pourra s’intéresser à l’espace de dialogue 
suivant : http://www.exmed.org/exmed/haractu.html 
 

Conclusion 
 

Les témoignages de représentants d'associa-
tions de défense des salariés, ainsi que ceux que l’on 
peut lire sur internet, montrent que les brimades, le 
chantage, les vexations, les tentatives de déstabilisa-
tion…, sévissent autant, voire davantage, dans le 
monde de l'enseignement qu'au sein d'autres branches 
professionnelles, du public ou du privé. Mais outre le 
fait qu'il est souvent difficile de qualifier juridique-
ment une situation de harcèlement, le sentiment 
d'impuissance face à cette énorme machine qu'est 
l'administration de l'Education nationale, le plus gros 
employeur de France, ainsi que l'inertie et la peur 
(celle des conséquences d'une éventuelle rébellion 
face à un état de fait donné, fût-il insupportable) 
communément réparties dans le milieu professoral, 
font que les situations se dénouent rarement devant 
un tribunal : c'est pourquoi l'on trouve très peu de 
jurisprudence concernant les professeurs.  

Il n'empêche que la situation n'est pas brillante 
pour autant et s'aggrave de jour en jour. Nous termi-
nerons par quelques propos du Docteur François- 
Marie Michaud, spécialiste du harcèlement moral et  
créateur d’une cellule de défense des salariés contre 
le harcèlement moral : 

 
                  "Enseignants de France, exprimez-vous !  

Qui va enfin oser dire ce dont nous entendons 
parler depuis des années sur ce site ? Il existe de 
gravissimes problèmes dans l'enseignement en France. Les 
relations entre les élèves entre eux, les relations avec leurs 
professeurs, les relations des professeurs entre eux, les 
relations avec les parents d'élèves, et enfin les relations 
avec la hiérarchie académique et administrative, tout cela 
va très mal. L'affaire récente d'Etampes (région parisien-
ne) où une femme professeur a été poignardée en classe 
semble, hélas, exemplaire. On en est arrivé là après des 
mois de menace de viol et de meurtre dont elle aurait 
rendu compte à sa direction, sans jamais avoir été 
entendue. Un intolérable harcèlement moral a lieu, on est 
informé, mais chut ... pas d'histoire. Que rien ne filtre. Ici 
tout va bien. Car tout problème évoqué nuit à la bonne 
notation du chef d'établissement. Quand cessera-t-on cette 
règle parfaitement idiote, qui conduit bien humainement à 
ce silence complice, digne de l'omerta de la Mafia ? 
Enseignants, vous qui êtes totalement couverts par votre 
statut à vie de fonctionnaires, qu'attendez-vous donc pour 
dire haut et fort la réalité de ce que vous vivez et ce que 
vous voyez chaque jour ? Quel genre de citoyens pouvez-
vous espérer ainsi préparer à la vie en société si vous 
manquez du moindre courage pour dire la vérité ? Cette 
vérité est que nous sommes submergés par l'obscurantisme 
à tous les niveaux. Hélas, quand on vous entend vous 
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exprimer dans les médias, c'est toujours et uniquement 
pour vous plaindre que vous avez trop de travail, pas assez 
de moyens, trop peu de crédits. De grâce, aidez-nous, nous 
qui ne plions pas l'échine devant les pouvoirs d'où qu'ils 
viennent, et prenez toute votre place dans le seul grand 
combat de notre époque […] : "se vacciner contre 
l'obscurantisme".". 

 
Patrick Jacquin.                                                                 

La reformulation "sociale" d'un problème dit 
"personnel" est  récente. Cette démarche trouve ses 
origines dans des mouvements revendicatifs de 
victimes plus anciens : c'est en 1964 qu’est adoptée 
aux USA une déclaration de principes, le "Civil 
Rights Act" qui prohibe la discrimination à l'emploi 
sur la base de la race, de la couleur, de la religion, de 
la nationalité d'origine ou du sexe. C'est à partir de 
1973 que le milieu scientifique va s'y intéresser 
officiellement, et il faudra attendre l'année 1980 pour 
qu'une définition légale du harcèlement sexuel soit 
proposée par le EEOC (

 

Harcèlement moral : le mal 
augmente 
                                                                                                   
"Ce n’est pas dans le secteur privé que cette pratique                           
prospère le plus, mais plutôt dans le secteur public"  

                                                                                       

                                                                                       

C'est en 2002 pour que la loi contre le harcèle-
ment moral est adoptée : l’article L 222-33-2 du Code 
pénal (inséré dans la loi 2002-73 du 17 janvier 2002) 
stipule que "le fait de harceler autrui par des agisse-
ments répétés qui ont pour objet ou pour effet une 
dégradation des conditions de travail susceptible de 
porter atteinte aux droits et à la dignité, d'altérer la 
santé physique ou mentale ou de compromettre 
l'avenir professionnel du fonctionnaire est puni d’un 
an d’emprisonnement et de 15 000€ d’amende.". 

Jacky Simon, Médiateur de l’Education nationale             
 

Le milieu de l'enseignement est-il soumis, plus 
qu'un autre, au harcèlement ? Dans quelle mesure ? 

Le point sur la question sera établi à partir du 
rapport du médiateur de l'éducation nationale, M. 
Jackie Simon, datant de 2004, sur la base des travaux 
de Marie-France Hirigoyen et également d'une en-
quête de la MGEN, datant certes de 1998, mais inté-
ressante pour ce qui concerne l'analyse des consé-
quences post-traumatiques du harcèlement. Le point 
de vue d'un avocat en droit du travail, M. Jean-Luc 
Wabant, ancien syndicaliste, donne aussi un éclairage 
intéressant sur l'application de la loi. Enfin on 
présentera le portrait du harcelé et du harceleur éma-
nant du livre Le Harcèlement dans l'enseignement, de 
Philippe Arquès. 
 

I Un problème de définition 
 

    Le dictionnaire Robert définit le harcèlement 
comme l'"action de harceler, de soumettre sans répit 
à de petites attaques réitérées, à de rapides assauts 
incessants". En tant que concept pénal, il  ne saurait 
se réduire à cette définition : la loi de 2002 est plus 
fine. 

Equal Employment Opportu-
nity Commission) et l'année 1992 pour que le Parle-
ment français donne la sienne. Dans la loi numéro 
92-684 du 22 juillet 1992, portant réforme des 

dispositions du code pénal relatif à la répression des 
crimes et délits contre les personnes, dans la section 
consacrée aux agressions sexuelles, est ainsi rédigé 
un paragraphe relatif au harcèlement sexuel : "le fait 
de harceler autrui en usant d'ordre, de menaces ou 
de crainte dans le but d'obtenir des faveurs de nature 
sexuelle, par une personne abusant de l'autorité que 
lui confèrent ses fonctions, est puni d'un an 
d'emprisonnement et de 100 000 F d'amende". 

 

II Le milieu éducatif est-il touché par le  
harcèlement ? 
 

   Tous les milieux professionnels sont concer-
nés par le harcèlement. L'intérêt de l'analyser à 
l'intérieur des institutions éducatives se trouve justifié 
par plusieurs raisons :  

- le milieu éducatif a été le pionnier de la 
réflexion sur ce thème. Dans d'autres pays, comme 
les USA, ce sont les milieux universitaires qui ont 
fourni le plus d'enquêtes sur le sujet. Bref, vingt ans 
d'expérience accumulée rendent ce secteur profes-
sionnel plus avancé qu'aucun autre milieu du travail; 

- en outre, le milieu éducatif est un des milieux 
de travail où l'incidence est la plus forte…!! En 
Suède, sur un échantillon de 2500 salariés, le 
personnel de l'éducation représentait 6,5 % et contri-
buait pour 14 % au chiffre de harcèlement lié ou non 
à la sexualité … ; 

- enfin, les pratiques éducatives sont basées sur 
une relation de confiance et l'étude du harcèlement 
peut bénéficier à toutes les professions à relations 
fiduciaires. 

Diverses formes de harcèlement dans le travail 
existent, qui sont répertoriées de façon variée. Ainsi,  
le "bullying", violence au travail, plus individuelle 
qu'organisationnelle, côtoie le "harassment", ensem-
ble des attaques répétées et opiniâtres d'une personne 
sur une autre. L'"'ijime" désigne le mode de gestion 
violent du personnel au Japon, le "stalking" le harcè-
lement par intrusion. Le "mobbing", désigne le harcè-
lement professionnel en meute (le mot "mob" signifie 
la foule, la meute,  la  plèbe, d'où l'idée d'importuner, 
de prendre à partie; le verbe "to mob" veut dire 
assaillir, molester). On distingue le harcèlement 
haineux, le  harcèlement racial, le harcèlement en 

http://www.eeoc.gov/
http://www.eeoc.gov/
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fonction de l'âge, en fonction de l'orientation 
sexuelle, en fonction des handicaps physiques ou 
psychologiques… 

D'une manière générale, on doit entendre par 
harcèlement, "toute conduite abusive se manifestant 
notamment par des comportements, des paroles, des 
actes, des gestes, des écrits unilatéraux, de nature à 
porter atteinte à la personnalité, à la dignité ou à 
l'intégrité physique ou psychique d'une personne, à 
mettre en péril son emploi ou à dégrader le climat de 
travail" (Anne Diserens). Dans la recherche scandi-
nave, les atteintes sont catégorisées en cinq groupes : 

- atteintes à  la réputation de la victime : la 
personne est discréditée par le biais de procédés 
indirects tels la rumeur, les calomnies, la médisance 
ou des procédés directs comme le fait de la ridiculiser 
en public, de se moquer de ses handicaps, de son hé-
ritage ethnique, de ses caractéristiques personnelles; 

- atteintes en relation avec les tâches profes-
sionnelles : on brime la victime en lui faisant accom-
plir des tâches absurdes, disqualifiantes, en la criti-
quant de façon systématique sans relation avec aucun 
faits, en ignorant ses performances ou l'opinion 
d'autrui, en augmentant ses responsabilités tout en lui 
retirant l'autorité; 

- atteintes à la communication : la victime est 
placée dans une situation lui interdisant toute 
possibilité de résoudre les conflits par le dialogue ou 
moyens de communication adéquats, ce au moyen de 
procédés de non communication actifs tels qu'un 
usage inadapté de l'écrit (exclusivement des mémos 
par exemple), la mise en œuvre de comportements 
non verbaux bien choisis (gestes de mépris, d'intimi-
dation), l'utilisation de cris, d'injures, ou de procédés 
passifs comme la rétention d'informations ou les 
promesses non tenues; 

- menaces et agressions : elles comprennent en 
plus de menaces et agressions physiques, des tâches 
dangereuses et le harcèlement sexuel; 

- rejet social et isolement : c'est la mise en qua-
rantaine, l'éloignement physique des autres ou l'inter-
diction d'échanger avec eux. 

Ce qui est important est moins ce qui est fait et 
comment, que la fréquence et la durée des agisse-
ments. Le traumatisme doit être répété de façon quo-
tidienne ou hebdomadaire et pendant une période 
d'au moins six mois.  
 

III Etat de la question dans l’Education 
nationale 
 

Si la pratique du harcèlement sur les lieux de 
travail est un phénomène fort ancien, les recherches 
systématiques sur ce problème  sont plus récentes. Le 
coût pour les entreprises, et l'évolution de la légis-
lation sur la protection de la santé physique et 

psychique des travailleurs ont stimulé les recherches 
sur le sujet. 

 
1) Rapport de M. Jackie Simon, médiateur 

de l’Education nationale (2004) 
 

La recherche n'est pas à la pointe en France 
mais nous noterons que, dans son rapport de 2004, 
M. Jackie Simon considère le phénomène du 
harcèlement comme "étonnamment sous-estimé par 
notre institution à un moment où le phénomène 
s'amplifie à "bas bruit" et où les partenaires sociaux 
en Europe s'attaquent avec une certaine timidité, il 
est vrai, au stress au travail". L'ancien médiateur 
avait déjà soulevé la question dans ses deux 
précédents rapports et soumis en l'année 2000 trente 
et une propositions à un Comité de suivi présidé par 
le Directeur du cabinet du ministre, recommandant 
alors de "mettre en place une cellule chargée de ras-
sembler de l'information sur tous les cas avérés" et 
d'"élaborer un dispositif concret de prévention et de 
lutte". Il rappelait aussi qu'"en aucun cas, les 
techniques de harcèlement moral et de placardisation 
ne peuvent être utilisés comme outil de gestion des 
personnels". Le Comité de suivi réuni le 21 mars 
2005, s'est borné à demander à la DPMA (Direction 
des personnels, de la modernisation et de l'adminis-
tration) d’"élaborer un texte faisant apparaître les 
outils juridiques existants et le rôle que peuvent jouer 
certaines instances, comme les  médecins de 
prévention, les organisations syndicales […]"…  

La question sensible du harcèlement moral 
n'est donc décidément pas prise au sérieux comme 
elle devrait l'être. Ou plus exactement, la pratique du 
harcèlement ne serait-il pas devenu un moyen de 
gestion des ressources humaines trop efficace, bien 
qu'illégal, pour que l'administration lutte contre de 
façon effective ?  
 

2) Etude de Marie-France Hirigoyen  
 

M.-F. Hirigoyen signale, dans son livre Ma-
laise dans le travail, que le milieu de l'enseignement 
est l'"un des plus touchés par les pratiques du 
harcèlement moral.". "Lorsqu'on parle de la violence 
à l'école, écrit-elle, on parle plus de celle qui touche  
les élèves et beaucoup moins de la violence concer-
nant le personnel. [...]. Le processus de déstabili-
sation est souvent le même : on fait retomber sur le 
professeur visé, surtout s'il est "en surplus", toutes 
les difficultés disciplinaires et pédagogiques de 
l'établissement. Comme la tâche d'un enseignant ne 
peut être complètement codifiée, il est facile de le 
stigmatiser pour certains gestes, pour sa façon de 
s'adresser aux élèves, au pour une non-intervention 
dans une altercation entre élèves.". 
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3) L’application de la loi selon un avocat 
 

Dans un article paru en 2002 dans le Nouvel 
Observateur, Jean-Luc Wabant, avocat en droit du 
travail, ancien syndicaliste, déplore que la loi ren-
force l'idée que le harcèlement est un problème indi-
viduel qui se règle de façon individuelle, et non une 
grave question de société. Il dénonce une telle 
pratique qui met en danger l'équilibre des salariés, de 
leur famille, qui coûte très cher à la collectivité, en 
particulier à la Sécurité Sociale, et qui demanderait 
une réponse globale, politique. Cependant, le vérita-
ble intérêt de la loi réside dans la possibilité que les 
avocats ont désormais d'intervenir dans les adminis-
trations : dans le secteur public existent des harcèle-
ments horribles, procédant d'une logique de meute, 
peu visibles et pourtant très fréquents : "avant, écrit-
il, dans les administrations, les problèmes de 
harcèlement se réglaient souvent par la promotion et 
le déplacement du harceleur.". Et il ajoute : "Respon-
sable mais pas coupable" demeure la devise immua-
ble des petits et grands chefs de l'administration. 
Cette mentalité conduit naturellement à la marginali-
sation du salarié victime du harcèlement. Il s'est isolé 
du groupe, donc il est coupable. Et souvent après le 
départ du harceleur se produit une nouvelle phase, 
plus terrible encore, de harcèlement en meute où la 
victime - en particulier quand elle a dénoncé des faits 
graves comme la corruption dans les conseils 
généraux ou la maltraitance dans les hôpitaux - est 
en permanence tourmentée par les collègues, y 
compris physiquement. ".             

                                    
4) Enquête de la MGEN 

 
La MGEN a, en 1998, élaboré une enquête à 

partir de quatorze centres médicaux.  
D'une manière générale, les trois quarts des 

victimes sont des enseignants puisqu'ils constituent la 
catégorie la plus importante dans les établissements 
scolaires. Plus d'une victime sur trois se situe dans la 
tranche d'âge des 40-50 ans. Les hommes, comme les 
femmes, peuvent être harcelés (13,7 % pour les hom-
mes et 15,9 % pour les femmes). Les auteurs d'agis-
sements hostiles se trouvent, eux, le plus souvent 
dans les rangs des élèves (36 %), suivis par les 
supérieurs hiérarchiques (21 %), les collègues (17 %) 
et les parents d'élèves (15 %). La violence reste pré-
pondérante dans les collèges : elle touche 40 % des 
victimes. Il est à noter qu'il y a trois fois plus de 
chances d'être harcelé dans une zone d'éducation 
prioritaire que dans une zone favorisée. 

 Les auteurs de l'enquête font une réelle étude 
des conséquences du harcèlement en matière de santé 
mentale. Ils montrent que, pour une victime, le fait de 
se plaindre, sans qu'une réponse positive vienne la 

soulager, ne fait qu'aggraver son état d'impuissance et 
de vulnérabilité : "le désarroi des victimes est à la 
mesure du manque de soutien social qu'ils doivent 
affronter". Associé la notion d'"angoisse" à celle de 
"douleurs psychiques", ils expliquent également que 
la situation conflictuelle qui a provoqué une "décom-
pensation" est une véritable "situation traumatique": 
la victime est en état de "commotion", son organisme 
étant ébranlé par une série de chocs directs ou in-
directs qui vont engendrer une série de troubles 
fonctionnels. Elle attend la répétition des coups, criti-
ques, insultes, en même temps qu'elle les redoute, et 
c'est la répétition de micro-commotions qui engendre 
le sentiment d'impuissance, "la perte de l'estime de 
soi", la dépression. On souligne ainsi la nature 
répétitive et insidieuse du processus de harcèlement, 
et l'impossibilité de s'y soustraire. 

L'analyse insiste également sur la notion de 
"cramponnement". Ainsi, la nécessité de l'attache-
ment à autrui, à une association, à un groupe,  peut 
faire préférer une relation même très insatisfaisante, 
pathologique, à l'absence de toute relation. Cette 
nécessité archaïque de ce "cramponner" pourrait bien 
contribuer à ce que le sujet harcelé tienne, et surtout 
s'accroche, même si c'est dans la position de bouc 
émissaire, plutôt que de s'enfuir, de lâcher prise face 
au rejet, ou encore de contre-attaquer pour se dégager 
de la situation traumatique.  

Les auteurs de l'enquête soulignent aussi que, 
pour un enseignant, une rupture avec le métier 
constitue une grave perte de l'estime de soi, une 
déchéance. Honte et culpabilité l'envahissent d'autant 
plus facilement qu'il craint de ne pas être à la hauteur 
de l'image du "bon professeur", inculquée en lui dès 
sa prime enfance. En bref, honte et dépression se 
retrouvent cliniquement associées. 
 

IV Portraits psychologiques du harcelé 
et du harceleur 
 

Philippe Arquès dresse des portraits très 
édifiants du harcelé et du harceleur. Pour l'auteur du 
Harcèlement dans l'enseignement, le harceleur est un 
individu dépourvu d'autonomie, alors que le harcelé 
est, lui, autonome. Le futur harceleur tente de lui 
prendre cette autonomie qu'il ne parvient pas à avoir. 
Bien entendu, cette tentative de prédation est 
totalement illusoire, et n'aboutit jamais à un surcroît 
d'autonomie chez le harceleur. En revanche, elle 
parvient, par le biais du harcèlement, à priver la 
personne harcelée de son autonomie, partiellement ou 
totalement. 

Le domaine d'analyse du livre est l'enseigne-
ment, quels que soient les degrés (élémentaire, se-
cond degré ou supérieur) : l'auteur y montre que le 
harcèlement dans l'enseignement reste un non-sens, 
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puisqu'il est contradictoire avec la vocation de l'en-
seignement, qui est de conduire l'individu à l'auto-
nomie, notamment l'autonomie intellectuelle. Ce non-
sens n'exclut pas, malgré tout, l'efficacité des prati-
ques de harcèlement dans ce milieu, pratiques qui 
sont d'autant plus dévastatrices qu'elles sont souvent 
inattendues. Enfin l'auteur souligne la médiocrité qui 
préside à ce genre de situations, spécialement celle de 
l'environnement qui tolère, voire encourage, ce 
harcèlement 

 
1) Typologie et du harcelé 

 
Compétence et aura : en général, le futur 

harcelé possède un fort niveau de compétence et une 
aura suscitant envie et frustration de la part de celles 
des personnes de son entourage qui initient et orches-
trent le harcèlement moral. 

Différence : le harcelé est différent du groupe 
dans lequel il évolue, ne développe pas une conduite 
ou une conception de la moralité identiques : dans un 
univers corrompu, par exemple, il y a de fortes 
chances pour que le harcelé soit une personne intègre. 

Autonomie et qualités afférentes : le harcèle-
ment moral intervient au sein d'un environnement 
manipulateur et pervers; le harcelé, avant tout auto-
nome, est le plus souvent une personne qui présente à 
l'inverse des qualités positives d'intégrité, de netteté, 
de loyauté, qualités opposées à la manipulation et à la 
corruption, très souvent liés à l'incompétence.  

Résistance vulnérable : la personne harcelée 
présente enfin cette spécificité qui fait qu'elle résiste 
naturellement à l'aliénation que le harceleur voudrait  
pour elle. Si elle ne résistait pas, elle serait, comme 
beaucoup d'autres, fondue dans la cohésion du groupe 
corrompu au sein duquel germe le harcèlement; c'est 
ainsi cette résistance qui le rend paradoxalement 
vulnérable. 
 

2) Typologie du harceleur 
 

Incompétence : la personnalité du harceleur, 
aux antipodes de celle du harcelé, peut dissimuler des 
incompétences qui  font  parfois de lui un "usurpa-
teur" : à l’aide de stratégies élaborées de manipula-
tion, il a pu, ou peut, parvenir à des postes de pouvoir 
sans en avoir la moindre envergure. 

Absence d'autonomie : elle est d'ordre affectif 
et intellectuel. 

Séduction et sociabilité apparente : ce sont 
les atouts du harceleur. 

Il semblerait que le harceleur soit ravagé en 
permanence par une angoisse diffuse et archaïque qui 
conditionne sa relation à autrui. En outre, il se 
caractérise par une intolérance à la frustration, à la 
critique, et à la jalousie.  
 

Le harcèlement moral est un processus dont les 
modalités sont perverses : au lieu d'attaquer franche-
ment la personne, on l'attaque par les voies déloyales 
de la manipulation, au travers de motifs détournés. La 
dimension perverse du harcèlement est illustrée en 
particulier dans la satisfaction affective éprouvée  
par le harceleur face à la souffrance de celui qu'il 
harcèle : face à cette souffrance, son "œuvre", le 
harceleur éprouverait un sentiment de maîtrise et de 
puissance, accompagné d'une jouissance affective, et 
d'un apaisement d'angoisse. 
 

V Les syndicats et le harcèlement 
 

Dans l'état actuel des choses, les syndicats 
enseignants français sont généralement plus à l'aise 
dans la revendication que dans la médiation et 
l'écoute. Les syndicats majoritaires vont même 
jusqu'à cautionner le harcèlement, infantilisant, voire 
ridiculisant ceux de leurs membres qui sollicitent de 
l'aide, en assimilant leur demande à une  demande de 
"maternage". 

Or, la reconnaissance publique des abus 
d'ordre affectif et émotionnel au travail est l'un des 
"challenges" essentiels pour divers syndicats anglo-
saxons, depuis les années 1990. Ainsi, le NASUWT, 
syndicat enseignant du Royaume Uni, a mandaté ses 
représentants pour négocier des actions concrètes de 
la part de l'employeur, sollicitant une déclaration 
explicite, selon laquelle les pratiques du management 
par le "bullying" constituent une entrave à la santé et 
à la sécurité, et sont contraire à la loi du travail, 
exigeant des procédures crédibles dans le traitement 
des plaintes individuelles ou collectives des ensei-
gnants, ce, sans les exposer à des représailles, et 
mettant en place des Conseils pour la prise en charge 
des victimes  de "bullying". 

Le SAGES reçoit de nombreuses plaintes de la 
part de différents professeurs, adhérents ou non. 
Certes le problème du harcèlement moral réside dans 
la dimension intersubjective du phénomène, qui con-
duit souvent à une extrême prudence. Cependant, le 
harcèlement moral bafoue les principes fondamen-
taux en matière de droits de l'homme, et, en ce sens, 
il participe de faits qui ne sauraient être amnistiables. 
Si cela est possible, notre syndicat, au-delà des 
démarches d'écoute et de réconfort, au-delà des 
conseils visant à placer le harceleur face à ses respon-
sabilités, apporte bien entendu des réponses d'ordre 
juridique.  

Pour conclure, on ne saurait admettre que le  
harcèlement constitue le nouveau mode de gestion 
des personnels de l'Education nationale. On aurait 
donc pu se réjouir de la position du médiateur M. 
Jackie Simon, lorsqu'il affirme que "ne pas traiter 
cette question [celle du harcèlement] au fond, c'est 
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s'exposer à de graves responsabilités... Et donner 
l'image d'une institution qui ne réagit que sous la 
pression immédiate.", si cette position avait été prise 
en considération… 

 
Une adhérente du SAGES. 

                                                                            - "dans l'entreprise, on trouve aussi des gens 
caractériels..."  Témoignage d'un adhérent 

du SAGES sur les ZEP 
 

Je voudrais rebondir sur l'expression "croupit 
actuellement en ZEP", employée dans le précédent 
numéro de MESSAGES, à propos d'une néo-titulaire. 
Je souhaite vous livrer mon vécu et mon expérience 
personnelle en tant que TZR en ZEP (premier poste à 
la sortie de l'IUFM). 

Tout d'abord, je crois sincèrement qu'il y a la 
place en ZEP pour des professeurs de valeur et qu'il 
ne faudrait pas, d'emblée,  décourager de jeunes pro-
fesseurs agrégés, qui risquent fort de s'y retrouver... 

Un établissement ZEP est un établissement 
situé dans des zones où les difficultés sociales et éco-
nomiques se cumulent, mais on y trouve des élèves, 
certes souvent faibles, mais très attachants.  

Le problème n'est pas au niveau des élèves, qui 
se retrouvent en ZEP, sans en avoir plus le choix que 
leurs professeurs... Dans ce que je vis cette année, le 
problème se situe au niveau de certains professeurs et 
de l'administration.  

Parmi nos élèves, de 5 à 10 % ont de vrais pro-
blèmes de comportement - ce sont des jeunes qui ont 
perdu tout repère et dont le comportement est irres-
pectueux, voire agressif. Ces jeunes ne respectent pas 
les règles de notre système éducatif. Ceux que je 
fréquente ne viennent en cours que pour y chercher 
un label de "sociabilisation" et y imposer les règles 
de la cité. Ils prennent plaisir à perturber les cours, à 
provoquer leurs professeurs et par là même, empê-
chent leurs camarades travailleurs, mais faibles, de 
réussir leurs études.  

L'administration de mon lycée, uniquement du 
personnel féminin, ont peur de ces élèves et se 
refusent à les envoyer en conseil de discipline. Mes 
rapports et notes écrites restent sans réponse. A cette 
lâcheté, s'ajoute une idéologie de type "gauche bobo" 
qui trouve toujours des excuses à ces élèves et qui 
leur permet impunément de franchir de nouvelles 
étapes dans l'irrespect.  

Aujourd'hui, alors que l'année scolaire se 
termine, le proviseur adjoint reconnaîtrait "avoir 
voulu donner leur chance" à des élèves qui ne le 
méritaient pas et qui ont joué de toutes les failles 
offertes par les adultes ... 

Voici cependant certaines perles que j'ai enten-
dues, alors que je demandais que deux élèves, qui 
refusaient systématiquement de travailler, soient 
exclus : 

- "mais il est intelligent et peut réussir 
l'examen…" 

(On trouve peut-être des caractériels en entreprise, 
mais sûrement pas des gens complètement asociaux 
!!!) 

Un  de ces élèves vient de tenir des propos 
homophobes et antisémites pendant un cours - ce qui 
est normalement puni pénalement : cela est en train 
d'être négocié par une exclusion temporaire et l'inter-
diction de redoubler dans le lycée, en cas d'échec 
quasi assuré à l'examen : la "patate chaude" va donc 
se retrouver ainsi transmise à un autre lycée !! 

Quand à certains de mes collègues, leurs inté-
rêts personnels et mesquins passent avant l'intérêt des 
élèves : il faut remplir les classes pour continuer à 
bénéficier de petits avantages statutaires..., quitte à 
n'opérer aucune sélection dans des formations qui en 
demanderaient et qui mènent les élèves trop faibles 
dans des impasses ... J'ai voulu pousser une bonne 
élève à quitter la ZEP pour aller faire une classe 
prépa dans un autre lycée (mieux coté) : j'ai failli 
passer devant un peloton d'exécution ! Comme m'a 
dit un collègue "Il ne faut pas la faire partir, pour 
une fois qu'on a une bonne élève ..."  Quid de son 
avenir à elle ???  

Et si on appliquait à bon escient un peu de 
cette théorie "pédagogiste" qui fait fureur à l'IUFM et 
que pour une fois, on mettait l'élève (travailleur) "au 
centre" des préoccupations ? 

Voilà la ZEP, quand elle est gérée par des 
adultes médiocres et lâches ! Elle devient vite un 
enfer ... mais je reste persuadée qu'il en existe où des 
équipes soudées ont à coeur de mener leurs élèves 
vers la réussite. 

J'ai annoncé à mes élèves que j'allais demander 
ma mutation : ils m'ont, dans une grande majorité, 
demandé de rester pour les mener à l'examen dans un 
an. A mon tour je me suis sentie lâche, et je regrette 
de quitter certains élèves - mais devant l'apathie et le 
manque d'empathie de l'équipe administrative et de 
certains de mes collègues, je maintiens ma décision... 

Je n'ai pas eu le sentiment de "croupir" en ZEP 
- essayer de tirer les élèves vers le haut est très 
stimulant - mais j'ai souffert de la "pensée unique" et 
de la lâcheté de certains adultes... Je vais certaine-
ment me retrouver TZR dans une autre ZEP en sep-
tembre prochain - j'espère seulement y trouver des 
adultes plus responsables et solidaires ... 

 
Un professeur agrégé TZR en ZEP. 



 

Lettre d'un agrégé de 
philosophie au SAGES 
 

Nous avons reçu cette lettre pleine d'humour 
peu avant les élections CAPN de décembre 2005. Elle 
permet de mieux comprendre la mainmise des syndi-
cats majoritaires, en particulier celle du SNES, sur le 
personnel enseignant, et les difficultés rencontrées 
par de petites organisations comme le SAGES pour 
percer. Elle est toutefois encourageante, ne serait-ce 
que parce qu'elle prouve que tout le monde n'est pas 
dupe…et qu'au-delà de la mascarade, les idées "de 
bon sens" défendues par notre syndicat rencontrent, 
malgré tout…, des adeptes. 
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Je suis agrégé de philosophie, actuellement en 

année de formation à l'IUFM. L'ironie du sort a voulu 
que j'apprenne votre existence par les bons offices 
d'un militant SNES. Rassurez-vous, le monde n'a pas 
basculé, il ne visait pas à faire votre réclame... à 
moins que les qualifications de syndicat fasciste et 
conservateur ne vous comblent d'aise. Mais bon, dans 
la bouche d'un idiot quelques insultes peuvent bien 
valoir un lourd éloge. Bref, je suis allé sur votre site, 
et j'en ressors tout enchanté d'avoir lu autant de bon 
sens. Je n'ai qu'une maigre expérience, mais sur la 
plupart des points que vous soulevez, elle confirme 
déjà amplement votre diagnostic. Je n'en finirais pas 
de vous raconter des anecdotes amusantes, des ins-
tantanés de ma vie qu'il suffirait de mettre bout à bout 
pour obtenir un assez bon succès de Comédie. 

A commencer peut-être par cette grille de 
lecture merveilleuse dans laquelle baignent - non sans 
une certaine complaisance coquine - mes collègues 
de lycée. Le Nord et l'Est restent en place, et le 
monde lisible comme une carte  tant qu'on a su 
identifier le patronat qui exploite et les salariés 
exploités. Il va sans dire que ces derniers, dam, c'est 
nous !  J'admets que ce fût une révélation : moi dont 
les parents peuvent se vanter d'être de prospères 
actifs; moi qui suis un privilégié du système éducatif, 
disons un héritier pour faire plaisir, moi donc, je suis 
un prolétaire. Soit. Mon solidarisme officiel n'y 
trouve rien à redire, mais mon sadisme officieux 
croyait avoir gagné le droit d'être du côté des 
oppresseurs. 

Mais pas de risque que je me trompe. Les 
théories pédagogiques de l'IUFM me l'apprennent 
tous les jours. Ma mission est d'éduquer, l'élève est 
un apprenant, ma qualification vaut roupies. Quand je 
parle de "l'Administration", on me regarde avec des 
gros yeux et mon collègue CPE s'empresse de 
rectifier : "équipe pédagogique". Donc lui aussi, à sa 
manière, il enseigne. Et quand je vide de ma classe 

un élève dissipé, sa tâche n'est pas de punir, mais de 
"médiater". Donc, en tant qu'expert de la pédagogie,  
il vient discuter le bout de gras avec vous (et l'élève 
!) pour vérifier que vous n'êtes pas trop sévère. Con 
que je suis, moi qui avais de l'ambition. On ne sort 
pas de la mêlée : tous solidaires ! 

Me voilà enfin fourmillant confortablement à 
"tu" et à "toi" avec mes collègues. Je me déprends un 
peu chaque jour davantage de ma terrible ambition 
d'être efficace. C'est un péché que j'expie conscien-
cieusement dès que mes élèves ont quitté la classe. 
La salle des professeurs n'a plus quatre murs, mais 
huit, tant les affiches syndicales ont effloré. Et j'ai le 
culot de trouver ça joli, et puis tout à fait juste en 
plus. Le ministre est un "vilain", le proviseur est un 
"kapo", et les parents ont une mentalité de consom-
mateurs. La leçon rentre, je l'ingurgite comme les 
petits morceaux de sagesse d'Epicure. Plus un instant 
je ne songe à dire à voix haute ce qu'il m'arrive 
encore de penser tout bas : que je suis intelligent et 
que je m'humilie devant des imbéciles. 

Et l'acte final de cette comédie, ce sera je pense 
mon adhésion au SNES... La demande de mutation 
inter-académique pointe le bout de son nez. L'IUFM 
où je suis a mis gracieusement à la disposition du 
SNES une salle pour réunion d'information. J'ai 
beaucoup appris à cette occasion et surtout qui était le 
maître dans la maison : le SNES a beaucoup d'argent, 
il dispose d'un vaste réseau, il siège majoritaire en 
Commissions paritaires.  Je rêverais de devenir l'un 
de ces excellents maîtres qui nous donnaient la leçon 
en khâgne; j'ai passé l'"agreg", j'ai commencé ma 
thèse pour mettre toutes les chances de mon côté, et 
commencer à leur ressembler... je découvre que je 
peux faire encore plus : adhérer à ce qui n'est plus un 
syndicat mais une véritable franc-maçonnerie. Soit 
vous en êtes, soit même le "Grand Choix" vous sera 
difficile à obtenir.  Une grosse pression pèse sur mes 
épaules : mes amis ont déjà adhéré, faisant fi des 
considérations politiques; ma femme, qui n'a pas 
envie de me voir stagner, m'empresse de le faire; le 
pragmatisme voudrait que je m'y soumette 
également. 

Je voterai pour vous le jour des élections en 
décembre. Mais là n'est pas la question, vous pensez 
bien... 

novembre 2005. 
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Brèves, 
 

par Virginie Hermant. 
 
Les enseignants : des animateurs 
présents 35 heures à l'école ?  
  

Propos de Ségolène Royal 
 

"Il faut passer un pacte avec les organisations 
syndicales d'enseignants, qui porterait en particulier 
sur le changement de méthode et de travail. Une 
évolution du rôle et du métier des enseignants est 
nécessaire. Ceux-ci ne peuvent plus se contenter de 
trans-mettre du ou des savoirs : il leur incombe 
aussi un rôle d'animateur, de dialogue avec les 
enfants et les parents. [...].  

L'extension de la durée hebdomadaire de pré-
sence des enseignants dans les établissements sco-
laires [...] serait une des contreparties d'une plus 
grande liberté pédagogique14. [...]. L'emploi du 
temps des élèves et les rythmes scolaires doivent être 
totalement revus : la séquence d'une heure de cours 
ne semble plus vraiment adaptée."  
Commission nationale du projet, 18 janvier 2006, cité 
par Libération, 7 février 2006. 
 

Cela se généralise : dans le second degré, 
les chefs d'établissement ne prévoient même 
plus de vœux relatifs aux emplois du temps ! 
 

Nous avons reçu plusieurs témoignages en ce 
sens. Nous citerons le suivant, qui résume parfaite-
ment la situation : "dans mon lycée, pour la deuxième 
année consécutive, on ne nous demande plus d'indi-
quer des préférences relatives à nos emplois du 
temps. Cette année, un pas de plus a été franchi : 
l'imprimé remis aux professeurs, qui est désormais 
uniquement consacré à la collecte de renseignements 
relatifs aux classes souhaitées, à l'acceptation ou au 
refus de la charge de professeur principal ou d'heu-
res supplémentaires, au signalement de décharges 
éventuelles …, rappelle très sèchement les horaires 
d'ouverture du lycée, du lundi matin à 8h au samedi à 
midi.".  

 

                                                

14 Remarque indignée : premièrement, la liberté pédago-
gique de l'enseignant est inscrite dans la loi. Donc, elle ne 
se négocie pas. Deuxièmement : l'expression "une plus 
grande liberté pédagogique" est, en l'occurrence, un oxy-
more : la liberté pédagogique ne se comptabilise pas ! 
Madame Royal (et d'autres, d'autres bords) ferait Souve-
rain Bien et œuvre de sain entendement d'admettre une fois 
pour toutes qu'un professeur n'est pas un exécutant servile, 
ni un guignol de foire !!!  

Un autre message demande aux syndicats 
d'intervenir : "j'aimerais savoir si vous avez constaté 
ce dernier méfait de la part d'une administration plus 
prompte que jamais à tenter de nous assigner à 
résidence dans nos établissements et à "déconstruire" 
nos emplois du temps pour les besoins de la cause. 
J'aimerais que les syndicats réagissent à cette 
nouvelle attaque contre nos libertés et notre "temps 
autonome" car, ne nous le cachons pas, si nous 
survivons, c'est bien parce que nous jouissons encore 
de plages de liberté pour organiser notre travail 
comme nous l'entendons.". 

 

Poissons d'avril  
 

On a cru à celui du SAGES : les profes-
seurs sont si fatigués qu'ils sont prêts à tout 
entendre…  
(encore que, j'y pense : de vieux profs (plus de 35 
ans) ringards  et têtus obligés de se recycler un mois 
par an en IUFM, avec stages de pâte à modeler et 
organigrammes à colorier, cela risquerait quand 
même de provoquer quelques émeutes) 
  

Pendant que la bataille faisait rage sur le CPE, 
on s'est mis d'accord à gauche et à droite (cf. la Con-
vention UMP sur le site de ce parti et la "nouvelle 
pédagogie" voulue par le PS pour remédier à l'échec 
scolaire) pour instituer ce qui va s'apparenter pour les 
professeurs à l'analogue du contrôle technique pour 
les automobiles : un retour périodique devant les 
IUFM pour un "check up" et un stage complémen-
taire de formation pour les professeurs qui n'auront 
pas satisfait aux critères pédagogiques . 

Il ne semble pas que les PRAG soient concer-
nés, sauf lorsqu'ils voudront quitter le supérieur pour 
rejoindre le second degré. 
  

En revanche, l'annonce par Jean-Paul 
Brighelli lui-même15, de son éviction du jury du 
Capes de lettres était trop énorme pour ne pas 
passer, elle, pour un poisson d'avril … Or, elle 
a failli ne pas en être un ! 

 
"Je viens, aujourd'hui 10 mai, écrit-il dans une let-

tre intitulée Règlements de compte, publiée sur son blog16, 
de me faire débarquer du CAPES de lettres modernes  
pour délit d'opinion.  

Le président du jury, Alain Pagès, flanqué du vice-
président, l'inspecteur général Jean Jordy, m'a interrom-
pu au milieu du classement des copies que nous venions de 

 
15 Normalien, agrégé de lettres, auteur, avec Bernard 
Lecherbonnier , du dérangeant livre La fabrique du crétin, 
Ed. Jean-Claude Gawsewitch, août 2005. 
16 Adresse du blog de J.-P. Brighelli : 
http://bonnetdane.midiblogs.com/ 
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ramener à Tours, centre de concours. Il y avait apparem-
ment urgence... Il m'a expliqué que depuis septembre 
dernier, juste après la parution de La Fabrique du crétin, 
plusieurs membres du jury, particulièrement ceux de 
l'épreuve de didactique (dite pudiquement "épreuve sur 
dossier") avaient exprimé leur difficulté à siéger désor-
mais dans un concours qui m'hébergeait. Une pétition a 
commencé à circuler entre ces honorables enseignants, 
pour la plupart IPR ou chargés de cours en IUFM. Le 
mouvement s'est accentué après la parution de [mon livre] 
A bonne école17, où j'ai le malheur d'interroger le bien-
fondé de la part de plus en plus grande de la didactique 
dans les concours de recrutement- cette avancée sournoise 
de la pensée unique pédagogiste. Désormais, m'a-t-on 
expliqué, je ne pouvais plus être présent à l'oral - ni à 
l'écrit, alors même qu'après enquête (!), je donnais toute 
satisfaction à ce niveau, cette année comme l'année 
dernière. 

Mon cas personnel est peu de chose. Mais il faut 
être attentif à un point : je suis viré pour délit d'opinion - 
et c'est tout. Cette fois, c'est moi. La prochaine fois, tel 
autre membre qui aura eu la naïveté de mettre en avant les 
savoirs fondamentaux dans la matière que l'on est censé 
enseigner, et non l'art délicat de l'enseigner conformément 
à la Vulgate des IUFM, fera les frais de la hargne de ses 
colistiers. Quand les universitaires ou les profs de prépas 
seront priés de rester eux aussi au vestiaire, le ménage 
sera fait. Et les néo-certifiés seront calibrés au plus juste 
des ambitions de la sacro-sainte pédagogie..." 

 
Nous apprenions le 12 mai par un nouveau 

communiqué de J.-P. Brighelli, intitulé Reddition en 
rase campagne, que l'inspection générale faisait ma-
chine arrière… Ouf ! il existe encore des inspecteurs 
généraux qui ont le sens de la justice et …du ridicule. 

 

 
17 A bonne école, de Jean-Paul Brighelli, Ed. Jean-Claude 
Gawsewitch, avril 2006 
Commentaire : "aucune vaine polémique dans ce livre. Ni 
élitisme forcené, ni nostalgie exagérée : après La Fabri-
que du crétin, Jean-Paul Brighelli a rassemblé les sugges-
tions de ses lecteurs, pour que vive l'école. Normalien, 
agrégé de lettres, après trente ans d'expérience dans les 
établissements les plus divers, il a décidé de mettre sa 
colère au service de l'Éducation." 
Résumé : l'école se meurt, l'école est morte : enseignants 
ou parents, pédagogues et politiques, tous sont d'accord 
sur le constat. Le Savoir est lettre morte. La baisse de 
niveau généralisée a accentué l'inégalité des chances. 
L'ascenseur social est en panne. Les élèves eux-mêmes, 
peu flattés d'être désormais des "apprenants", et de dé-
crocher un bac dévalué, souhaitent que l'on sonne la fin de 
la récréation. A bonne école est un livre de propositions. 
Son objectif central est de réconcilier le diplôme avec la 
compétence, et avec la connaissance, afin que chacun aille 
au plus haut de ses capacités. Programmes et formations 
doivent désormais viser l'excellence, parce qu'il faut de 
nouveaux maîtres pour de nouvelles ambitions. 
 

"L'Inspection générale vient de me téléphoner -
longuement. "Tout cela n'était qu'un malentendu, apaisons 
les esprits. "Le président du jury a suivi, par mail : réinté-
gration immédiate. Ceux qui voulaient ma peau et avaient 
pétitionné pour mon éviction doivent manger leur cha-
peau. C'était une manière de me tester, et surtout de tester 
mes amis, la presse, et sans doute le ministre, dont les 
services ont réagi avec une célérité inattendue, en disant le 
droit - sans commentaires. 

Mille mercis à toutes celles et tous ceux qui m'ont 
soutenu, sur ce blog et ailleurs. Et nous le savons désor-
mais, si nous l'avions oublié : en cas d'attaque, seule une 
riposte massive peut décourager l'agresseur. Hasta la 
victoria siempre !" 

  
Colloque du 17 mai  

                 La finalité de l´École 
  

Le SAGES, en la personne de son Président, 
était présent à cette journée, placée sous la présidence 
de MM. Jean Foyer et Laurent Lafforgue, membres 
de l´Institut. Des contacts ont été pris. Nos adhérents 
seront informés de la parution des actes du Colloque.   
Programme 
- Ouverture du colloque par Jean Foyer, ancien ministre, 
membre Honoraire du Parlement, membre de l'Institut 
- La déstructuration des enseignements, par Laurent 
Lafforgue, médaille Fields de mathématiques, membre de 
l´Académie des sciences, Institut des hautes études scien-
tifiques 
- La destruction de l'enseignement élémentaire et la 
massification des jeunes, par Liliane Lurçat, enseignante, 
directeur de recherche honoraire au CNRS, docteur en 
psychologie et docteur ès lettres 
- L'école primaire : les origines de l´échec scolaire, par 
Marc Le Bris, instituteur et directeur d´école primaire 
- L´idée de savoir fondamental, par Isabel Weiss, agrégée 
et docteur en philosophie 
- Les jeunes, l´emploi et la technologie, par Pierre Perrier, 
membre de l'Académie des sciences, secrétaire perpétuel 
de l´Académie des technologies 
- L´enseignement de la musique mis à mal, par Pierre 
Farago, professeur au Conservatoire National Supérieur de 
Musique et de Danse de Paris (CNSMDP) 
- Manuels d´anglais et méthodes d´enseignement, par 
Yvonne Cloarec, professeur d´anglais en lycée 
- Pour étudier vraiment la littérature à l'Université, par 
Liliane Picciola, enseignant-chercheur en littérature 
française, professeur des Universités 
- Maîtrise de la langue et rigueur de la pensée, par 
Catherine Krafft, enseignant-chercheur en physique, 
professeur des Universités 
- L'enseignement des sciences : la dénaturation des 
programmes, par Jean-Pierre Ferrier, professeur à 
l´université de Nancy I,  membre du GRIP 
- Pour un enseignement revenu à sa vocation, par Bertrand 
Vergely, professeur de philosophie en khâgne et à l´IEP de 
Paris 
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Humour 
 

Ma petite entreprise, carnets secrets d’un pro18 
 
Bon, il y a toujours la petite bande de grandes 

gueules avec leurs statuts, leurs cartes syndicales et 
leurs programmes. Faudrait les empailler ceux-là. 
Mais moi j’ai fait passer tout ce qu’on m’a soufflé là-
haut. Le Patron va être aux anges. Avec un peu de 
chance si je ne m’abîme pas trop les lèvres à faire de 
la lèche, l’an prochain, j’aurai ma mutation dans un 
bahut plus gros, plus beau, plus haut. Je pourrais faire 
chier plus de profs. Je leur ferai bouffer leur emploi 
du temps, surveiller les colles et nettoyer les par-
quets.  

Je l’aime beaucoup l’aristo Robien, son brus-
hing et son bac option chasse. Braconnage pour le 
public, fauconnerie pour le privé, c’est assez bien vu. 
Je vais faire graver ses armoiries sur ma chevalière au 
cas où j’aurais à lui serrer la pince.  

Rien de politique. J’aimais beaucoup Allègre. 
Et Fillon aussi. Moi, je suis au dessus des partis. Mon 
parti c’est ma carrière. Alors j’applique. 

Les instructions, le BO, les décrets c’est mon 
dada. A cheval sur les principes, droit dans mes 
bottes, j’avance à grands coups de cravache. Quand 
on est payé pour ça, faut admettre que ça aide pas 
mal. Avec les collègues protaux, on fait semblant de 
s’offusquer, on fait part de nos réticences, on Les 
stages de management nous ont bien aidés à faire 
accepter les remplacements en interne. Des fois on 
avait des doutes et notre ventre se serrait à l’idée de 
présenter le protocole aux profs : le Patron nous 
rappelait alors que l’enseignant est un grand avaleur 
de couleuvres. Alors, pour détendre l’atmosphère et 
pour le plaisir on a délié nos langues de vipères : on 
avait parfois du mal à évoquer les réformes 
entérinées sans éclater de rire. A mesure qu’on se 
remémorait chaque épine ajoutée à la couronne de 
martyre des profs, on s’étranglait presque. Quand on 
croyait que la liste était terminée, on trouvait toujours 
un truc en plus ! Les cons ! Retraite, bivalence, temps 
de présence, IDD, carnet électronique, vie de classe, 
évaluations, Casimir, ils gobent tout, tout ! Et ils 
reviennent de vacances avec une seule inquiétude, la 
bouche en cœur ou en cul de poule, c’est selon : mon 
rendez-vous chez le gynéco est-il compromis par 
mon emploi du temps ? T’inquiète pas ma grande, tu 
t’es fait entuber jusqu’à l’os, pas besoin de spécialiste 
pour le diagnostique. 

Quand même j’avais un peu les boules, le jour 
de la prérentrée. On ne sait jamais, des fois que les 

profs commenceraient à se prendre pour des intellec-
tuels, qu’ils auraient lu Zola et pas Biba sur la plage. 
Bon le risque était léger, mais on n’est jamais à 
l’abri.  

J’avais préparé tout un stock de slogans piqués 
au SGEN. Ceux-là je les adore ils trouvent toujours 
les arguments à notre place. Ah ! Le travail en équi-
pe ! La continuité pédagogique ! La transversalité ! 
Les Projets ! L’Elève, cette étoile filante au centre du 
système scolaire ! C’est bon, ça ! Quelques trémolos 
dans la voix et je t’emballe cette soupe bon marché 
dans la cellophane de la Loi. Il faut savoir faire 
culpabiliser ses ouailles en leur donnant l’illusion 
qu’ils participent au bien commun, à l’Instruction des 
masses. En fait l’instruction on s’en fout. Nous on 
essaie simplement d’éviter la guerre civile. On est des 
gardiens de la paix. 

Ce matin mes agents infiltrés de la salle des 
profs m’ont rapporté que M. Germain tentait d’orga-
niser la révolte. Je vais te lui coller un de ces VS à ce 
bolchevique !  

Les rombières de la boîte, le cul lesté de préju-
gés, ont repris leur rythme de croisière : préparation 
du thé, paquet de Petits Beurres allégés, discours de 
circonstances. Elles sont mécaniques les peroxydées : 
hop une gorgée, hop une bouchée, hop un bêlement. 
Elles ruminent tout ensemble : le gâteau trempé, 
l’élève Truc qui est une terreur, la nouvelle Merco de 
leur bourgeois qui "lui travaille dans le privé et qui 
sait ce que c’est, hein quand même ! " Alors les rem-
placements au pied levé ça ne leur fait pas peur. Et 
puis pour les élèves, c’est mieux. Et puis, bon Dieu, 
ça rapporte.  

Cette formule, les pépettes, la maille, c’est le 
fiat lux de la salle des profs. On voit les yeux du 
fonctionnaire qui se perdent dans l’effort du calcul 
mental et s’illuminent soudain, les cils en TTC.  

Banco. J’ai tout de suite compris que j’allais 
économiser pas mal de salive.  

Alors j’ai repris la route, tranquille. 
 

Kévin Dugenou. 
 

Adhésions 2006-2007 
Nous rappelons à nos adhérents que les 

cotisations SAGES s'élèvent à 100 €, et qu'elles 
couvrent une année universitaire : il convient donc 

que chacun se mette à jour dès les mois de  
septembre, octobre ou novembre.  

Merci ! 
 

                                                 
18 Extrait du site internet de l'association Sauver les lettres 
http://www.sauv.net/ 


